
Colloque du 17 octobre 2022

Le 
conseiller 

ordinal 
BPDO



Vos conseillers ordinaux BPDO



La démographie des pharmaciens BPDO



En 2021, 536 structures dispensatrices 
d’oxygène réparties sur le territoire 
métropolitain
soit 1,2 pharmaciens par structure



Les pharmaciens BPDO à l’Ordre des Pharmaciens



Composition du Conseil Central D



Les fonctions du conseiller ordinal
• Siéger au conseil central de la section D

• Statuer sur les demandes d’inscription des pharmaciens au tableau de la section D de l’Ordre

• Instruire les plaintes (conciliateur, rapporteur de plainte) et siéger en chambre de discipline

• Rendre les avis sollicités par les ARS

• Contribuer aux relations entre le conseil de l’Ordre, la faculté de pharmacie et les étudiants
dans le cadre de l’organisation des stages

• Représenter le conseil de l’Ordre sur délégation du Président

• Répondre aux questions liées à l’exercice professionnel des inscrits et contribuer au dialogue
entres les confrères et l’Ordre (webd) / accompagnement personnalisé en région



Ce que le conseiller ordinal BPDO ne fait pas

• Ne participe pas à la défense des intérêts économiques de la profession

• Ne participe pas aux négociations sur les questions de rémunération

• N’intervient pas dans le libre jeu de la concurrence entre les acteurs
économiques sur les marchés dès lors que le respect du code de
déontologie des pharmaciens n’est pas en cause

• Ne prend pas part à des conflits liés à l’application du droit du travail



Les fonctions du conseiller ordinal BPDO :

ETUDE DES DOSSIERS O2
Donner son avis sur :

• Les demandes d’ouverture de structures dispensatrices d’oxygène à
domicile : site de rattachement ou site de stockage annexe

• Les transferts de site

• Les extensions d’aire géographiques

• Ou toute autre modification notable dans la dispensation de l’oxygène



La procédure d’étude des dossiers O2

• LES CONSEILLERS MANDATÉS
Lors des séances du Conseil central D, une délégation a été donnée à des Conseillers
mandatés, pour leur expérience dans le domaine

• POUR EVITER TOUT CONFLIT D’INTERET
Le Conseiller mandaté ne peut pas traiter les dossiers émanant de structures où il exerce
(ou a exercé), ou dans la région où il exerce en qualité de pharmacien BPDO



La procédure d’étude des dossiers O2



La procédure d’étude des dossiers O2
• LA PREPARATION DU DOSSIER ET LES SUPPORTS DE TRAVAIL :

o Enregistrement du dossier transmis par l’ARS
o Nom et adresse du site, date de réception du dossier, date limite pour rendre l’avis
o Nature de la demande: création, transfert, modification
o Nom, prénom et numéro d’inscription du (ou des) pharmacien(s)

• Désignation d’un conseiller ordinal BPDO pour l’étude du dossier

• Échanges avec le pharmacien BPDO, le pharmacien inspecteur, l’ARS, le gérant de la structure
o Demande de compléments d’information
o Photographies des locaux (zones de nettoyage, de désinfection, …), du stockage de l’oxygène
o Plan détaillé avec la marche en avant et le circuit « sale-propre »,
o Organisation du pharmacien BPDO en cas de cumul de fonction, …



La procédure d’étude des dossiers O2
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La procédure d’étude des dossiers O2
• Emission d’un avis par le conseiller ordinal mandaté

o FAVORABLE
o FAVORABLE AVEC RESERVE (S)
o Ou DEFAVORABLE

• Les avis sont proposé par le conseiller mandaté au Conseil Central D

• Délai :
o 4 mois maximum selon l'article R.4211-15 du CSP
o 2 mois à date de réception de la demande en section D,
o Une date précise selon la complétude du dossier déposé à l'ARS.

• Puis envoi de l’avis à l’ARS qui suit ou pas l’avis du Conseil Central D



La procédure d’étude des dossiers O2



L’étude des dossiers Oxygène

2017 : 130 dossiers
2018 : 86 dossiers
2019 : 75 dossiers
2020 : 71 dossiers
2021 : 139 dossiers (+96%/2020)
2022 : 66 dossiers au 16 septembre

Rapport d’activité de l’Ordre des Pharmaciens www.ordre.pharmacien.fr/Communications/Rapport-d-activite-2021

2020 : 24 demandes de création
2021 : 53 demandes de création



Pour nous contacter
• La messagerie de la section D  : webd@ordre-pharmacien.fr

• Le formulaire de contact sur le site de l’Ordre:



Portail e-pop


